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Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-092 - DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT DE LA PARCELLE 
COMMUNALE YV N°376 SISE RUE ER LIENN A SUSCINIO DANS LE CADRE D'UNE 
CESSION

Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

Vu les articles L. 2111-1, L. 3111-1 et L. 2141-1 du code général de la Propriété des Personnes Publiques 
relatif à la consistance du domaine public des collectivités territoriales, 

Considérant que la parcelle YV n°376 qui sera intégrée à la propriété de Mme CIECIORKO et M. 
BAHON après cession, ne sera ni ouverte au public, ni utilisée par la commune et sera désaffectée de 
fait, 

La commune souhaite céder cette parcelle, pour cela, elle doit au préalable être retirée du domaine 
public communal. 

Vu l’avis de France Domaine en date du 22 mai 2023,

Les riverains ont sollicité l’acquisition d’un délaissé de voirie, une procédure de désaffectation puis de 
déclassement est proposée afin d’engager la cession de la parcelle. 

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5809DL23092H1-DE
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Un riverain a sollicité l'acquisition d'un délaissé de voirie ; une procédure de désaffectation puis 
déclassement est proposée afin d'engager la cession de la parcelle.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 26 mai 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - CONSTATER la désaffectation de la parcelle YV n°376 sise rue Er Lienn à 
Suscinio ; 

Article 2 : - PRONONCER son déclassement du domaine public communal en vue de 
son transfert dans le domaine privé de la commune avant cession ; 

Article 3 : - INSTAURER une servitude de non-aedificandi sur une partie de la parcelle, 
conformément au plan annexé ; 

Article 4 : - CEDER la parcelle YV n°376 à Mme CIECIORKO Cindy et M. BAHON Olivier, 
d’une contenance de 22 m², pour un montant de 2 860 €, conformément à 
l’avis de France Domaine ; 

Article 5 : - DIRE que les frais liés à cette opération seront à la charge des acquéreurs ; 

Article 6 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à 
signer tous documents relatifs à ce dossier.

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-093 - DESAFFECTATION ET DECLASSEMENT DE LA PARCELLE 
COMMUNALE YS N°965 SISE RUE UNIEC VRAZ DANS LE CADRE D'UNE CESSION

Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

Vu les articles L. 2111-1, L. 3111-1 et L. 2141-1 du code général de la Propriété des Personnes 
Publiques relatif à la consistance du domaine public des collectivités territoriales, 

Considérant que la parcelle YS n°965 qui sera intégrée à la propriété de l’un des riverains après 
cession, ne sera ni ouverte au public, ni utilisée par la commune et sera désaffectée de fait,

La commune souhaite céder cette parcelle, pour cela, elle doit au préalable être retirée du domaine 
public communal.

Vu l’avis de France Domaine en date du 22 mai 2023, 

Une purge du droit de priorité des riverains sera mise en œuvre pour la cession de ce délaissé de 
voirie. Une procédure de désaffectation puis de déclassement est proposée afin d’engager la cession 
de la parcelle. 

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5810DL23093H1-DE
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La commune a été sollicitée pour l'acquisition d'un délaissé de voirie ; une procédure de 
désaffectation puis déclassement est proposée afin d'engager la cession de la parcelle.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 26 mai 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - CONSTATER la désaffectation de la parcelle YS n°965 sise rue Uniec Vraz à 
Landrezac ;

Article 2 : - PRONONCER son déclassement du domaine public communal en vue de 
son transfert dans le domaine privé de la commune avant cession ; 

Article 3 : - INSTAURER une servitude de non-aedificandi sur la parcelle entière et une 
servitude de passage et de tréfonds au profit de la parcelle YS n°583 ;

Article 3 : - FIXER des conditions de vente pour la réalisation de l’accès afin de 
conserver une perméabilité des sols, une bonne intégration de 
l’aménagement dans son environnement et soutenir la terre depuis l’emprise 
cédée ;

Article 4 : - CEDER après la purge du droit de priorité des riverains, la parcelle YS n°965 
sise rue Uniec Vraz, d’une contenance de 22 m², pour un montant de 2 900 €, 
conformément à l’avis de France Domaine ;

Article 5 : - DIRE que les frais liés à cette opération seront à la charge des acquéreurs ; 

Article 6 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à 
signer tous documents relatifs à ce dossier.  

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Commune : 

SARZEAU (240)

Numéro d'ordre du document  
d'arpentage : 5315 Z

Document vérifié et numéroté le 16/05/2023
A PTGC du MORBIHAN
Par Frédéric HILAIRE

Géomètre principal
Signé

VANNES
Pôle de topographie et de gestion cadastrale

3 Allée du Général LE TROADEC

56020 VANNES Cédex
Téléphone : 02 97 01 50 66

ptgc.morbihan@dgfip.finances.gouv.fr

CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955)

Le présent document d'arpentage, certifié par les propriétaires soussignés (3)

a été établi (1) : 

A - D'après les indications qu'ils ont fournies  au bureau ; 

B - En conformité d'un piquetage : ---------------------- effectué  sur le terrain ;

C - D'après un plan d'arpentage ou de bornage, dont copie ci-jointe, dressé  

le  ------------------  par ----------------------------- géomètre à -----------------------.

Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des informations portées 

au dos de la chemise 6463.

A ----------------------------------------- ,  le  ----------------------

Modific
ation sel

on les
 énonciations d'un acte 

à publier

Section      : 
Feuille(s)   : 
Qualité du plan    : 

Echelle d'origine  : 
Echelle d'édition  : 1/200
Date de l'édition  : 16/05/2023
Support numérique   : ---------------- 

D'après le document d'arpentage 
dressé  

Par  EMMANUEL HALLAY  (2) 

Réf. : 23S0074

Le 05/05/2023

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour). Dans la formule B, les propriétaires peuvent avoir effectué eux mêmes le piquetage.

(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert,  inspecteur,  géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ... ).

(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué, représentant qualifié de l'autorité expropriant, etc...).
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2023-094 - REPLI DES CAMPEURS-CARAVANIERS : ACQUISITION DE DEUX 
PARCELLES EN ZONE NATURELLE

Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

Considérant la démarche de repli des campeurs-caravaniers, 

La commune souhaite acquérir deux parcelles dans le cadre du dossier de repli des campeurs-
caravaniers.

La commune souhaite acquérir deux parcelles en zone naturelle dans le cadre du repli des campeurs-
caravaniers.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 26 mai 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5811DL23094H1-DE
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Article 1 : - ACQUERIR les 2 parcelles désignées dans le tableau annexé représentant 
une surface totale de 2 792 m² pour un montant global de 1 396 € ; 

Article 2 : - DIRE que les frais liés à ces acquisitions seront à la charge de la commune ; 

Article 3 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à 
signer tous documents relatifs à ces acquisitions. 

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification



PARCELLES ACQUISES PAR LA COMMUNE
Section 

cadastrale
Numéro 

cadastral
Surface en 

m²
Classement 

PLU
Estimation des 

Domaines
Indemnité Vendeurs

YS 630 684 Na

Bien non soumis à 
l’estimation des 
Domaines – montant 
inférieur à 180 000 €

Indemnité principale : 342 € 
Consorts 
DELAHAIS -
AOUSTIN

ZM 107 2108 Ns

Bien non soumis à 
l’estimation des 
Domaines – montant 
inférieur à 180 000 €

Indemnité principale : 1054 €
Consorts LE 
FUR
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délibérations

2023-095 - DENOMINATION DE LA VOIE PRIVEE D'UN LOTISSEMENT A SAINT 
JACQUES

Vu le Code des Collectivités Territoriales,

Considérant la nécessité de dénommer l’impasse du lotissement privé,

Le conseil municipal est seul compétent pour la dénomination des rues, 

Le conseil municipal est seul compétent pour la dénomination des voies.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 26 mai 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - DENOMMER la voie du lotissement privé « Impasse Stella Maris » 
conformément au plan joint en annexe ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5825DL23095H1-DE
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Article 2 : - INFORMER tous les services publics de cette dénomination.

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-096 - RECTIFICATION DE LA DENOMINATION DE VOIE DU LOTISSEMENT 
COMMUNAL DE KERBLAY

Vu l’erreur d’orthographe sur le nom de Germaine Tillion,

Considérant la nécessité de rectifier la délibération n°2020-015,

La commune doit faire un rectificatif concernant une dénomination de voie publique.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 26 mai 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - RECTIFIER : la délibération n°2020-015 du conseil municipal du 10 février 
2020, corriger l’orthographe du nom : rue Germaine Tillion ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5566DL23096H1-DE
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Article 2 : - INFORMER tous les services publics de cette rectification.

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-097 - SERVITUDE DE PASSAGE AU NIVEAU DE L'ILOT POULMENAC'H ET 
MISE EN PLACE D'UN CONVENTIONNEMENT POUR DE L'ECLAIRAGE PUBLIC ET 
UNE RAMPE D'ACCES AU PARKING DE LA COPROPRIETE

Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

Considérant la nécessité de créer des servitudes de passage pour desservir les parcelles CK n°116 
et CK n°303 depuis les parcelles communales CK n°119, CK n°120, CK n°121 et CK n°131. 

Considérant la nécessité de régulariser l’occupation communale sur le domaine privé des époux 
MADIN, 

Il s’agit d’autoriser l’octroi d’une servitude de passage sur les parcelles communales CK n°119, CK 
n°120, CK n°121 et CK n°131, et d’établir également un conventionnement avec les époux MADIN 
pour l’éclairage public et la main courante sur leur pignon de maison. 

La commune accepte de constituer une servitude sur une parcelle du domaine privé afin de desservir 
une habitation.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 26 mai 2023,

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5839DL23097H1-DE
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - PERMETTRE l’accès véhicules et piétons à la parcelle CK n°303, au niveau 
de l’îlot Poulmenac’h par la constitution d’une servitude de passage sur les 
parcelles communales CK n°119, CK n°120, CK n°121 et CK n°131 ; 

Article 2 : - PERMETTRE l’accès piéton à la parcelle CK n°116, au niveau de l’îlot 
Poulmenac’h par la constitution d’une servitude piétonne sur la parcelle 
communale CK n°119, du fait de la présence d’une porte d’accès depuis 
l’esplanade ;

Article 3 : - APPROUVER le projet de convention d’autorisation d’éclairage sur la 
parcelle CK n°116, propriété des époux MADIN ;

Article 4 : - APPROUVER le projet de convention d’autorisation de mise en place d’une 
rampe d’accès sur le pignon de la parcelle CK n°116, propriété des époux 
MADIN ; 

Article 5 : - DIRE que les frais seront à la charge de la commune ; 

Article 6 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à 
signer tous documents relatifs à ce dossier.

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification





AUTORISATION 
RAMPE D’ACCES 

Epoux MADIN – 13 Place Richemont - 56370 SARZEAU 
 
 

agissant en tant que (1) : 
- PROPRIETAIRE 

d'un immeuble situé 13 Place Richemont - 56370 SARZEAU 

 
section CK - 116 

 

après avoir pris connaissance du projet, 

 
AUTORISE 

 

La commune de SARZEAU 

Représentée par Jean-Marc DUPEYRAT, Maire  
 

à mettre en place une rampe d’accès sur le mur extérieur de votre immeuble ou maison. 
 

-Compte tenu de la nature des travaux, et de l'intérêt collectif qu’ils représentent, aucune indemnité n'est 
versée par la commune. 

 

-La présente autorisation reconnaît au propriétaire le droit d'être indemnisé des dégâts qui pourrait être 
causés à l'occasion de la construction, de la surveillance, de l'entretien et de la réparation des ouvrages. S'il y 
a lieu, ces dégâts feront l'objet d'une estimation fixée à l'amiable ou, à défaut d'accord, par le tribunal 
compétent. 

 

-Le propriétaire s'engage à faire mention de la présente autorisation dans tout acte translatif de propriété de 
son immeuble. Il reconnait avoir reçu une copie de la présente autorisation dont il accepte sans réserve les 
dispositions. 

 

-Le propriétaire s'engage à faire mention de la présente autorisation dans tout acte Notarié, notamment en cas 
de transfert de propriété, et reconnaît avoir reçu une copie de la présente autorisation pour laquelle il accepte 
sans réserve les dispositions. 

 

-La présente autorisation prend effet à dater de ce jour et est conclue pour la durée des servitudes cia 
près désignées. 

 

Fait à …………………..., le………………….. 
 
 

Liste des Servitudes 
(signature précédée de la mention manuscrite 

'Lu et Approuvé') 

 
Rampe d’accès sur pignon 2,20 M U 

Percement maçonnerie 2 percements U 

 



 
AUTORISATION 

ECLAIRAGE 
Epoux MADIN – 13 Place Richemont - 56370 SARZEAU 

 

 

 

 

 
agissant en tant que (1) : 

- PROPRIETAIRE 

d'un immeuble situé 13 Place Richemont - 56370 SARZEAU 

 
section CK - 116 

 

après avoir pris connaissance du projet, 

 

AUTORISE 

 

La commune de SARZEAU 

Représentée par Jean-Marc DUPEYRAT, Maire  
 

à mettre en place un (des) câble(s) d'alimentation sur le mur extérieur de votre immeuble ou maison. 
 

-Compte tenu de la nature des travaux, et de l'intérêt collectif qu’ils représentent, aucune indemnité n'est 

versée par la commune. 

 

-La présente autorisation reconnaît au propriétaire le droit d'être indemnisé des dégâts qui pourrait être 

causés à l'occasion de la construction, de la surveillance, de l'entretien et de la réparation des ouvrages. S'il 

y a lieu, ces dégâts feront l'objet d'une estimation fixée à l'amiable ou, à défaut d'accord, par le tribunal 

compétent. 
 

-Le propriétaire s'engage à faire mention de la présente autorisation dans tout acte translatif de propriété de 

son immeuble. Il reconnait avoir reçu une copie de la présente autorisation dont il accepte sans réserve les 

dispositions. 
 

-Le propriétaire s'engage à faire mention de la présente autorisation dans tout acte Notarié, notamment en 

cas de transfert de propriété, et reconnaît avoir reçu une copie de la présente autorisation pour laquelle il 

accepte sans réserve les dispositions. 
 

-La présente autorisation prend effet à dater de ce jour et est conclue pour la durée des servitudes 

ciaprès désignées. 
 

Fait à …………………..., le………………….. 

 
 

Liste des Servitudes 
(signature précédée de la mention manuscrite 

'Lu et Approuvé') 

 
Remontée éclairage 1,00 U 

Percement maçonnerie 2,00 U 

Lampe sur façade 1,00 U 

Dépose lanterne d'éclairage 1,00 U 

Câble éclairage en façade 8,00 ml 

Coffret éclairage 1,00 U 
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2023-098 - ACQUISITION D'UNE PARTIE DE L'EMPRISE FONCIERE DE 
PEPITERRE DANS LE CADRE DE L'AMELIORATION DE L'ACCESSIBILITE AU COEUR 
DE BOURG

Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

Considérant la nécessité d’acquérir l’emprise du parking existant afin de créer une liaison sécurisée 
vers le cœur de bourg,

Le Conseil Municipal doit autoriser l’acquisition des parcelles selon les conditions de vente énoncées.

La commune souhaite acquérir des parcelles afin de sécuriser les déplacements au niveau de la rue 
du Bindo.

Vu l'avis de la Commission Urbanisme, Logement et Affaires foncières en date du 26 mai 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (Mme Cécile LE SOMMER ne participant pas au vote), décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 25

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
Mme Cécile LE SOMMER absente, M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier 
GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

Mme Cécile LE SOMMER

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5881DL23098H1-DE
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Article 1 : - ACQUERIR pour partie les parcelles AC n°50, AC n°49 et ZR n°86, 
représentant une surface totale d’environ 2 430 m², appartenant à la SCI des 
Chênes Verts ; 

Article 2 : - FIXER le prix d’acquisition à 0,40 €/m², du fait du zonage agricole ; 

Article 3 : - VALIDER les conditions particulières de vente avec la prise en charge par la 
commune du dévoiement des réseaux au niveau de la parcelle AC n°50 avec 
la constitution de servitudes par acte notarié et le paiement des frais d’acte 
de l’avenant au bail commercial ; 

Article 4 : - DIRE que les frais de géomètre et de notaire pour cette opération seront à la 
charge de la commune

Article 5 : - AUTORISER M. le Maire, ou, en son absence, M. CHARLIN, premier adjoint, à 
signer tous documents relatifs à ce dossier.

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-099 - CONVENTION DE PARTENARIAT HANDIPLAGE 2023 -2027 -
LABELLISATION DU SITE DE LA PLAGE DE PENVINS

Vu le code général des Collectivités Territoriales, 

Considérant la politique communale en matière d’amélioration de l’accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite,

Le Conseil Municipal doit valider la convention entre l’association et la commune. 

La commune souhaite prendre une convention de partenariat avec l'Association Handiplage pour la 
plage de Penvins.

Vu l'avis de la Commission Environnement, Patrimoine, Mobilités, Agriculture, Ostréiculture en date 
du 24 janvier 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5828DL23099H1-DE
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Article 1 : - APPROUVER la convention de partenariat handiplage 2023-2027 pour la 
labellisation du site handiplage de la plage de Penvins ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Maire, ou son représentant, à signer la convention de 
partenariat présentement annexée et tout document relatif à celle-ci. 

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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Conseil municipal du 26 juin 2023

Extrait du registre des 
délibérations

2023-100 - LIVRE "QUAND L'HISTOIRE VIENT DES FLOTS, SARZEAU RACONTEE 
PAR LA MER DE LA PREHISTOIRE A NOS JOURS" MODALITES DE VENTE ET DE 
CADEAUX

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Considérant la nécessité de fixer le prix de vente, le mode de diffusion et le nombre de dons du livre 
« Quand l’histoire vient des flots, Sarzeau racontée par la mer de la préhistoire à nos jours ».

La commune souhaite publier un ouvrage et doit délibérer sur le prix de vente et les modalités de 
distribution.

Vu l'avis de la Commission Environnement, Patrimoine, Mobilités, Agriculture, Ostréiculture en date 
du 24 janvier 2023,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : - AUTORISER la commercialisation du livre « Quand l’histoire vient des flots, 
Sarzeau racontée par la mer de la préhistoire à nos jours » édité par la 
commune ;

DATE DE 
CONVOCATION :

19 juin 2023

DATE 
D’AFFICHAGE :

19 juin 2023

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 29

Présents : 23

Votants : 27

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin, à vingt heures, le conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni en salle Armorique sous la présidence de M. 
Jean-Marc DUPEYRAT, Maire. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

M. Jean-Marc DUPEYRAT, M. Vincent CHARLIN, Mme Maryse BURBAN, M. 
Gérard LE DROGO, Mme Dominique VANARD, M. Roland NICOL, Mme 
Corinne JOUIN DARRAS, M. Jean-Jacques LECREUX, M. Jean-Paul 
GAUDAIRE, Mme Gwenola de GOUVELLO, Mme Evelyne JUGAN, Mme 
Christine HASCOËT, Mme Christine HERY, M. Jean-Jacques LE PRIOL, M. 
Jean-Yves COUEDEL, M. Marie-Hélène PORCHERON, Mme Mireille 
PROUTEN-RIO, Mme Anne BOUZID, M. David LAPPARTIENT, M. Renaud 
BAUDART, M. Arnaud JARLEGAN, Mme Isabelle CHABRAN, M. Nicolas 
MARGERIN.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

Mme Cécile LE SOMMER qui a donné procuration à M. LECREUX, 
M. Christian PLOTTON qui a donné procuration à M. LE DROGO, 
Mme Camille PETERS qui a donné procuration à Mme PROUTEN-RIO, 
Mme Marie-Cécile RIÉDI qui a donné procuration à M. MARGERIN.
M. Pierre SANTACRUZ absent, M. Didier GOUPIL absent..

NE PARTICIPANT PAS AU VOTE

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Mme Maryse BURBAN, Adjointe au Maire.

Envoyé en Préfecture le 03/07/2023
Reçu En Préfecture le 03/07/2023
Affiché le 27/06/2023
ID : 056-215602400-20230626-5408DL23100H1-DE
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Article 2 : - FIXER à 150 le nombre de livres qui pourront être offerts par la commune à 
l’occasion de cérémonies, mariages, réception de délégation et/ ou 
personnalités, départ d’élus ou agents de la commune, etc. ;

Article 3 : - FIXER le tarif pour la vente du livre à » Quand l’histoire vient des flots, 
Sarzeau racontée par la mer de la préhistoire à nos jours » à 20,00€ ;

Article 4 : - APPLIQUER une REMISE de 25% au prix de vente des livres vendus aux 
libraires, entreprises et professionnels du tourisme (OTI, etc.) ;

Article 5 : - AUTORISER M. le Maire, ou son représentant, à engager les démarches, 
établir et signer tous les documents nécessaires en vue de l’édition et de la 
vente des livres ;

Article 6 : - AUTORISER M. le Maire, ou son représentant, à signer les 
conventions.

Fait et délibéré, le 26 juin 2023,

Le Maire,

Jean-Marc DUPEYRAT

Certifié exécutoire,
Publié ou notifié le : 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal 
Administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de son 
affichage ou de sa notification
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